
à la séparation des pouvoirs judiciaire et exécutif, à la responsabilité collective
du cabinet, à l'impuissance où se trouve le président de refuser son agré-
ment aux projets de loi d'ordre financier. L'organisation judiciaire, notamment,
témoigne de l'influence du précédent britannique. Elle est entièrement séparée
de l'exécutif; les tribunaux reçoivent le pouvoir d'émettre des brefs d'haU,,as
corpus, de mandamus et de certiorari.

Le Pakistan, la plus jeune république du monde, peuplée de 80 millirrros
d'habitants, a décidé de demeurer en étroite association avec le Comm:)n-
wealth. A l'intention du Pakistan qui s'engage dans une nouvelle voie, le g,)u-
vemement et le peuple du Canada forment les voeux que le Gouverneur général
et le Premier ministre du Canada ont respectivement adressés au Présidant
Mirza et au Premier ministre du Pakistan, M. Chaudhri Mohamad Ali, dans
leurs messages de félicitations à l'occasion du Jour de l'Inauguration.

Photo: Gouvernement du Pakistan

Son Excellence M. T. C. Davis, à droite, présente au Président Mirza les lettres de créance qui raccr3&
tent ambassadeur spécial à l'occasion du Jour de l'inauguration de la République islamique du Pokis'cirL
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